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Expertise médicale - Enregistrement sonore des entretiens à partir du 01.01.2022

Informations générales

Conformément à l’art. 44, al. 6 de la loi fédérale sur la partie générale des assurances sociales (LPGA), les entretiens menés entre la personne assurée et l’expert·e sont enregistrées au moyen d’appareils d’enregistrement sonore et joints au dossier de l’organe responsable de l’assurance.

Les enregistrements sonores d’entretiens entre les personnes assurées, interprètes et l’/les expert‑e‑s garantissent une procédure correcte, contribuent au contrôle de qualité des expertises, créent de la transparence et évitent des litiges.

Les enregistrements sonores peuvent par exemple être utilisés afin de clarifier les faits lorsque la personne assurée a l’impression que la durée de l’entretien ou les déclarations faites pendant l’entretien ne sont pas reproduites correctement dans l’expertise.

L’entretien inclut en principe l’entretien d’examen, en particulier l’enregistrement de l’anamnèse et la description des troubles relatée par la personne assurée. Si des examens avec des tests psychologiques sont réalisés dans le cadre d’expertises psychiatriques ou neuropsychologiques, pour des raisons de propriété intellectuelle (protection des droits d’auteur / des propriétaires des tests), seules l'anamnèse et la description des troubles par la personne assurée peuvent être enregistrés, mais pas l'examen proprement dit.

L'enregistrement sonore ne peut être consulté qu'à la demande de la personne assurée en cas de litige. Par la personne assurée elle-même, l'office AI et le tribunal compétent. L'enregistrement sonore ne peut être consulté et utilisé que dans le cadre de la procédure AI et d'une éventuelle procédure de recours (Art 7/OPGA).

Les entretiens sont enregistrés par les experts. La personne assurée n’a pas le droit de réaliser un enregistrement sonore sur un support privé. 


Possibilité de renoncer à l'enregistrement sonore

L’enregistrement sonore est facultatif, et chaque personne assurée peut y renoncer. En règle générale, la renonciation doit être déclarée avant l’entretien. 
La renonciation ne peut être communiquée qu’à l’office AI. La déclaration de renonciation ne peut donc pas être présentée auprès de l’expert.
Si la personne assurée ne renonce pas (à temps) à l'enregistrement sonore avant que l'entretien ait lieu, l'entretien sera enregistré. Jusqu’à 10 jours après l’entretien, elle peut demander la destruction de l'enregistrement.

Dans le cas d'expertises qui impliquent deux ou plusieurs disciplines médicales, la personne assurée peut renoncer à l'enregistrement sonore de la totalité ou d'une seule partie des entretiens.

En cas de renonciation (ou de demande de destruction), la déclaration ci-dessous dûment remplie et signée, doit être remise à l'office AI.

L’office AI informe l’expert·e de la renonciation. Seuls les enregistrements sonores auxquels la personne assurée n’a pas renoncé sont joints au dossier du rapport d’expertise.

Si vous êtes d'accord avec les enregistrements sonores, vous ne devez rien faire.


Renonciation à l'enregistrement sonore des entretiens

|_|	Je renonce à l'enregistrement sonore de tous les entretiens.

|_|	Je renonce à l'enregistrement sonore des entretiens suivants :

	Nom, prénom de l’expert
	Discipline médicale

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


(pour les examens médicaux  bi- ou pluridisciplinaires,  les noms des expert-e-s ne seront communiqués que lors d’une deuxième communication)

La présente déclaration de renonciation n’est valable que si elle est remise à l’office AI compétent au plus tard dans les 10 jours après l’entretien (en personne/ par la poste) et si elle n’est pas révoquée à temps vis-à-vis de l’office AI avant que l’expertise ne soit établie.


Données de la personne assurée et signature

	Nom :
	

	Prénom :
	

	NSS :
	

	Date :
	

	Signature de la personne assurée :
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